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Trois mendiants molestés
. . " " .

par la. police muni·cipale
DRAGUIGNA. Peinès dè prison avec sursis corltre cinq" municipaux"
outrepassé ~eurs co'nsignes pour éloigner lesSDF ,du centre-ville
T 'e tribunal .correctionnet jùge d'instruction avait con- un trottoir du'centre-ville. lion sont des'êtres humaiTl!i ",
Ue DragUignan a pro- du qu.e les prévenus «Je ne me'rappelle plus, à-t- a plaidé MeFlorence Leroux
fioncé hier soir des peines n'avaient pas agi sur ordre ilrépondu"prenantle tribu- _ aùx intél'êtsdes parties civi-
de trois à douzemois de pri- de leur hiérarchie ni de la Balà témoiN.Vous imaginez, ' les. Elle a' demandé SOOO€
sOliavec sursis contre cinq ,municipalité, mais qu'ils 1 cinq ans après, avec tout ce d'indemnité pour le préju-
, des sixanciens policiersmu- avaient outrepassé la consi- ! que je bois! " dice moral des" sans domi-
nicipaux qui comparais- gnequi le4l'avaitété dqnnée cile fixe".'
, saieF).tPOl,11"avoir enlevé, sé- d'inciter ces mendiants à 'Considérés« Ces trois hommes ne fai-
'ql,lestré et molèsté trois s'éloigner du centre-ville. comme des déchets saieniaucun tapage dans la
"sanSdomicilefixe",dans le 'La pl1;1Pan:des faits avaient rue, ils faisaient simplement
courant de l'été 2004à Dra- Enlevés, frappés"gaizé, ,été re,connus par les poli- tache sur le trottoir", a indi-
guignan. Le sixième agent Les trois SDFont confirmé ciersmunicipaux,qui ruaient qué le procureur Philippe
mis en cause éîété relaxé. . hier devant le tribunat ce ,individuellement avoir Guémas.Ils'est 9it « indigné
Les faitsavaientêté dénon- qu'ils avaient subi.- ~ercé la moindre violence, ,par cette a.tteinte à la dignité
çés à l'époql1epar une béné- « J'étais en train de liré un se rejetantles uns les autres humaine et auX valeurs de "
vole de la 'ligue des droits', bouquin. Ils l'otztjètépar la fe-. Philippe M,ontvoisin avait la responsabilité des coups. lq République", pour t~qué-
, de l'homme, scandalisée du " n~~delavoitureetilso,?'o~t 'été gazé gratuitemèntsur Troisd'entre eux ont affirmé rir contre les six policiers
sort réservé aux trois hom-' mIs dans le coffre,.a temOl- ,un trottoii'. .qu'ils avaIent reçu des or- un an de piisonavec sursis
, mes, ramassés sans ménage- gnéMaci~jRaldewicz,llll Po-' (Ph. Christophe Chavignaud), dres de leur chef de service, et cinq ans d'interdiction
ment sur les trottoirs du cen~ 'lonais. Ils m'ont sé,questré, - qui relayait une consigne professionnelle. '
tre-ville où' ils-faisaient la ' mènacéde mortetixJ,ttlJ,deux ' reçue par un adjoint au
mendicité, Ils avare nt ,été " fois." , " . , ' 'Quant à Philippe Montvoi- ,;.maire, lui~mêmepressé par
embarqués dans des voitù- '« i:ës, correct",arimchérile sin, le seul Français du ,les'sollicitations de nom-
res~t coqduits dans des ' SDFbri,tannlque Roy Bê~ groupé, il a été ineapable de, breuxcommerçantsducen-
bois en périphérie de laville, ting, eminené lui a\!lssi à désigner-ëeùx des policiers, tre-ville. " "
oM ils avaient subi desde~ reprises dans des bois qui lui avaient fait du mal. « Ils auraient dû être capa-
coups.llsavaientégalement isolés de la commune, Comment l'aurait-il pu? Il bles de dire qu'ils n'étaient
été·rnepacés,au cas où ilsre- frappé et .menacé.Ilavait de avaitreçu un jet d~gazlacry- pas là pour ".nettoyer le cen-
viendraient en ville., plus été poussé au fondd'un 'mogène dans lafigilre,alors tte-ville, de c:,esdétheis ", :
L'informationmenée par un "raVin. J' qu'ilétait assis ~orphe sur 'parce que les déchets en cjues-

Défense,: ,la,hiérarchie
'montrée du doigt
La plupart des avocats de
la défensé ont plaidé la re-
laxe, estimant que les pré-
venus n'étaient même pas
des policiers municipaux à
proprement parler,maisdes '
"emploi-jeunes", affectés à

qui'avaient

la policemunicipaleéomme
simples agents de média-
tion. Des lampistes utilisés
dans'I'illégalité à des mis-,
sionsqui n'étaient pas de
leur, compétence, et qui>
n'avaient aucùne formation
juridlql\e pour apprécier l'il~
lé'galit~'dE,lsordres qu'ils
avaient reçus.
Le bâtonnier MichelIzard a
su mettre en relief l'inno-
cence du policier qu'il dé-
fendait, mis en cause par
quatré autres, qui voulaient
se venger' du rapport qu'il
avait fait à sa hiératchie sur
leurs agissements.
Deux deS victimes ont ob-
tenu 500€ de dommages et
intérêts, ainsi que l'euro
symboliquepour la liguedes
droits de l'homme. 'La res-
ponsabilité civile de la ville
de DraguigBann~àpas été
retenue, Mè Laurent Garcia
, ayant relevé que « si faute il
ya eu, c 'êtait une faute déta-
-chable du service N.
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